
DÉPARTEMENT DES PYRÉNÉES-ORIENTALES

APPEL A MANIFESTATION D’INTÉRÊT

Participer à l’animation
 de la 17ème édition de GÉNÉRATION 66

Mardi 7 juillet 2026

- CAHIER DES CHARGES -



CONTEXTE

Depuis 2009, le Département des Pyrénées-Orientales organise chaque année une manifestation,
Génération 66, à destination de tous les jeunes inscrits dans un Point Information Jeunesse (PIJ)
ou Points Jeunes (P.J) du département.
La  manifestation est  implantée depuis  2018 sur  le  site  du Lac  de la  Raho,  ce  qui  permet de
proposer un large panel d'activités, avec notamment des activités sportives et de plein air, ainsi
qu'un cadre propice à l'esprit festif de la manifestation.
Près de 1200 jeunes, âgés de 9 à 17 ans, issus des structures Jeunesse de l’ensemble du territoire
participent chaque année à cet événement qui est inscrit dans les programmes estivaux des ACM
(Accueils Collectifs de Mineurs). 

Dans la continuité de l’édition 2024 aux couleurs de l’olympisme, Génération 66 conserve pour sa
17ème édition, le format d’activités citoyennes, culturelles et sportives s’articulant autour de 2
villages thématiques : le village Citoyen et le village Sportif.

DESCRIPTION DE L’AMI

Le Département soutient les structures associatives concourant à l’animation de cette journée
dans l’objectif de proposer aux jeunes un large éventail d’activités variées, conçues pour répondre
à leurs intérêts multiples.

Thématiques éligibles : 

• Sport
• Prévention Santé
• Citoyenneté
• Ouverture artistique et culturelle
• Insertion

Structures éligibles : 

Les  associations  loi  1901  actives  dans  le  domaine  Jeunesse :  sport,  culture,  citoyenneté,
prévention, insertion pourront y participer à travers des projets autonomes, en cohérence avec
l’objet social de l’association.

Dépenses éligibles 

• l’achat de prestations de services, de matières et de fournitures,

• les services extérieurs :  locations, entretiens et réparations, assurances, documentation,
rémunérations  d’intermédiaires,  publication,  affranchissement,  déplacements,  missions,
location,

• les dépenses de personnel affectées uniquement au projet.



Nature et montant de l’aide

L’attribution  d’une  subvention pour  soutenir  le  projet  proposé,  se  fera  via  une  convention
d’objectifs simple pour encadrer le soutien. Les modalités de versement sont précisées dans la
décision attributive de subvention ou dans la convention de financement,  qui  mentionnera les
éléments suivants :

• Nature : Subvention
• Section : Fonctionnement
• Taux maxi : 50 %
• Plafond : 1 500€
• Plancher : 200 €

DÉPÔT DES CANDIDATURES

Dossier de candidature

Le dossier de candidature (Cf annexe) devra comprendre les éléments suivants : 

• présentation de l’association (activité, public, expérience)

• lettre d’intention du porteur de l’action

• description de l’action (objectifs, public visé, moyens mobilisés)

• budget prévisionnel décrivant l’ensemble des postes de dépenses de l’action

• montant de l’aide sollicité

• RIB

Des pièces complémentaires peuvent être demandées dans le cadre de l’instruction du dossier. 

Calendrier

Le présent AMI concerne l’édition 2026 de GENERATION 66 qui se tiendra le Mardi 7 juillet 2026.

Le dépôt des candidatures sera clôturé le 17 mai 2026.

Modalité de dépôt

Le dossier de candidature sera transmis :

- par courrier à l’attention de Madame Hermeline MALHERBE, Présidente du Département des
Pyrénées-Orientales, Maison de l’Education, des Sports et de la Jeunesse, Rue René Duguay-Trouin
66000 Perpignan,

ou

-  par  mail  à  l’attention  de  Karine  LE  GAL  (karine.legal@cd66.fr)  et  Franck  DOUEU
(franck.doueu@cd66.fr)

mailto:karine.legal@cd66.fr
mailto:franck.doueu@cd66.fr


Critères de sélection     :  

• Pertinence pour la jeunesse et le public visé
• Faisabilité et cohérence du projet
• Diversité et complémentarité avec d’autres projets

Engagements du bénéficiaire

En  termes  de  communication,  les  structures  bénéficiant  d’un  financement  départemental
s'engagent  à  faire  mention  de  la  participation  financière  du  Département  en  cas  de
communication sur l’opération financée. Un bilan quantitatif et qualitatif sera établi à l’issue de la
réalisation de l’action.

CONTACTS : 

Karine LE GAL, Cheffe du Service Projets, Innovation, Mobilité

karine.legal@cd66.fr / 06 62 50 61 23

Franck DOUEU, Chargé de mission Jeunesse

franck.doueu@cd66.fr /06 23 41 71 17

mailto:franck.doueu@cd66.fr
mailto:karine.legal@cd66.fr
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